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BUREAU DIRECTEUR DU LUNDI 28 NOVEMBRE 2022 

BD 03/ 2022-2023 

 

PROCÈS VERBAL 

Membres présents : Frédérique Prud’homme, Isabelle Gérard, François Hutin, Pierre Hermann, 

Daniel Manca, Nadine Jaubert, Bernard Thomas 

Invités permanents : Lucie Jean-Xavier,  

En visio : Philippe Del Santo, Marion Patenotte, Eva Strock, Denise Seguin, Rémi Delacourt 

Membres excusés : Ludivine Boury 

 

Ouverture de la séance à 18H40 

Prise de parole de Frédérique Prud’homme, Présidente  

 

• Point licences 

Record battu pour notre comité !  

11 583 licences à cette heure.  

Fem : 27,8% 

Masc :72,2 % 

FFBB : 551 290 licences, ligue Sud : 29 864 licences 

Fort engouement pour le basket avec de nombreux jeunes dans les équipes de France 5x5 et 3x3 

qui sont sûrement un modèle pour nos nouveaux licenciés. 

 

Prise de parole de Daniel Manca, commission qualifications : 

823 mutations (1C-2C) 

1 :  9 dirigeants 2 :30 dirigeants 

1C : 363 joueurs 2C : 414 joueurs 

1L : 4 loisirs  2L : 3 loisirs 

Problématiques rencontrées majoritairement : 

➢ Les demandes d’annulation de mutation (interdit après qualification par comité) 

➢ Certificats médicaux non conformes 

➢ Date de réception des surclassements  

➢ Photos d’identité non conformes 

Il est demandé aux clubs d’avoir plus de rigueur dans le contrôle des demandes de licences de 

leurs adhérents (première phase de validation par club) 

Le comité s’est vu déqualifier de 27 licences car pas de réponse … 

 

Prise de parole de Frédérique Prud’homme, Présidente : 

• Tenue non conforme 

La question sur ce point de règlement et surtout du traitement de la problématique a été posée à 

la FFBB. Difficile de faire respecter ce point sur notre territoire. 
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Une décision doit être prise au prochain CODIR fédéral de décembre quant à la sanction à 

appliquer (décision qui sera appliquée par toutes les commissions de discipline au niveau national 

pour une uniformité de la sanction) 

 

Question de Rémi Delacourt : dans quelle case sur e-marque doit-on indiquer le défaut de tenue 

conforme ?  

Les arbitres doivent indiquer dans la case « réserve/observation » le défaut de tenue en donnant 

les numéros des joueurs/euses et signer. Information et signature des 2 capitaines. (Si refus, 

l’annoter) 

 

Question de Denise Seguin, commission Jeunes : problème de tenue non conforme sur un match 

Jeunes en D3 sans arbitre ; comment gérer ? 

Réponse de F. Prud’homme : La question sera posée au prochain BUDIR fédéral. 

 

Concernant les photos non conformes sur les demandes de licences, elles seront 

systématiquement refusées la saison prochaine, même pour les renouvellements de licences.  

Un rappel sera fait à l’AG d’hiver le 16 janvier prochain. 

 

• Enquête  

En attente du retour des résultats de l’enquête de la Ligue sur la problématique d’accueil en club 

suite à l’affluence de licenciés. 

Souhait de mise en place d’un groupe de travail avec des responsables de clubs afin de trouver des 

pistes et solutions. 

 

• Séminaire des dirigeants 

Les élus (présidents, secrétaires généraux et trésoriers) sont conviés à Troyes le week end du 21 

et 22 janvier 2023. Nous y allons tous les 3. Le but de ce séminaire est la consultation des territoires 

sur de nombreux sujets. 

 

Prise de parole d’Isabelle Gérard, secrétaire générale : 

• Nouveau club : 

Un nouveau club a fait une demande d’affiliation, il s’agit du club MACCABI Marseille (omnisports) 

En attente du retour de la FFBB. 

 

• Fiches pratique FFBB : 

Le service fédéral « Clubs et Territoires » a créé des fiches pratiques sur différents thèmes afin de 

synthétiser les informations et aider les clubs ; ces fiches sont accessibles via e-ffbb. 

La note fédérale a été relayée dans la dernière lettre de liaison. 

 

• CODIR CD13 

Prochain CODIR le mercredi 15 décembre au siège du comité qui sera suivi du dîner de noël. 

Pour l’ordre du jour, il est prévu un temps de parole pour toutes les commissions ainsi qu’aux élus 

chargés du développement des actions sociétales. Les thèmes abordés seront autres que ceux vus 

lors de ce bureau directeur, sauf besoin de précision. 
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Souhait d’une présentation visuelle des sujets pour synthétiser les interventions. 

Lors de ce CODIR, réflexion sur les sujets à développer lors de notre AG d’hiver. (Préparation de 

l’ordre du jour) 

 

Prise de parole de François Hutin, trésorier : 

 

• ANS 

Suite au retour des montants obtenus par l’ANS à nos demandes de subventions, la question a été 

posée à la FFBB, pour mieux comprendre les critères d’attribution. (Gros travail fourni par le 

trésorier et la présidente pour la constitution des dossiers et montants obtenus décevants 

comparativement au travail fait). Le financement est basé sur les intentions d’actions plus que sur 

le volume des actions… 

Les aides vont baisser l’an prochain pour les territoires afin de se diriger vers une répartition à 

50%-50% avec les clubs. 

 

• Siège Marseille 

La signature de la vente du siège Rue d’Arcole à Marseille devrait avoir lieu avant noël. 

 

• Acompte licences : 

Un club retardataire de plus d’un mois pour le premier acompte licences. 

 Une pénalité de 40 % du montant est prévu au règlement financier du comité. 

Décision à l’unanimité des membres d’appliquer cette pénalité. 

 

Pour information le 2ème acompte est exigible au 20 novembre ! 

 

Tour des commissions 

 

Prise de parole de Pierre Hermann, commission Sportive Seniors : 

 

• Cas à statuer en bureau : 

 

➢ Match DM3, CTC Simiane Gardanne Meyreuil / Eguilles  

Une note FFBB en date du 27/10/22 modifiant les règles de participation au sein des CTC, n’oblige 

plus la participation d’un minimum de joueurs du club porteur en D2 et D3.  

Décision du bureau à l’unanimité :  la notification de pénalité envoyée est annulée 

 

• Problématique des effectifs arbitres sur les rencontres Seniors : 

Le samedi soir : 

➢ Toutes les rencontres PRM sont couvertes par 2 arbitres  

➢ 95% des rencontres PRF sont couvertes par 2 arbitres  

➢ Alors qu’en DM2, seulement 36,4 % sont couvertes avec bien souvent qu’un seul arbitre 

voire pas du tout. 
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Il serait souhaitable que ces dernières soient priorisées car c’est sur ce niveau qu’il y a plus de 

problèmes.  

Un débat est lancé quant à la faisabilité de la chose et surtout ne pas léser une catégorie plus 

qu’une autre. 

Proposition de prendre un arbitre prévu sur la poule de maintien (PRM/PRF) sans enjeu majeur 

pour le basculer sur les rencontres de DM2. 

Inciter les clubs à décaler les rencontres sur un autre soir en semaine ou le dimanche pour les 

couvrir avec 2 arbitres. 

Validation à l’unanimité 

 

• Coupe départementale des Bouches du Rhône 

Les finales Seniors Masculines, féminines et U20 se déroulement le samedi 17 décembre à 

Marseille au gymnase Bergasse. 

U20 : ISTRES / CRAU BC  16H00 

Seniors Fem : USPEG3/ VITROLLES S. 18H00 

Seniors Masc : BC ETOILE/ PELISSANNE 20H00 

 

Prise de parole de Denise Seguin, commission Jeunes : 

 

Souhait de rencontrer les dirigeants de l’UMBB pour leur rappeler les règlements concernant le 

port du couvre-chef (tenue non conforme) lors des rencontres afin d’éviter tout problème lors des 

finales. 

Un débat est lancé.  

Décision : Une notification va leur être envoyée pour leur rappeler le règlement. 

 

Prise de parole de Lucie Jean -Xavier concernant les championnats Jeunes : 

De gros écarts de points sont constatés lors des phases de brassage (ex : 112-9) en jeunes ce qui 

n’est ni pédagogique ni motivant pour les équipes. 

Il est demandé que le score soit gelé sur le panneau d’affichage lumineux si l’écart de points 

dépasse 40 points.  

Validé à l’unanimité 

Une note va être envoyée aux clubs  

 

Prise de parole de Rémi Delacourt : 

Souci avec la nouvelle règle d’interdiction de changement en zone arrière pour les catégories 

jeunes en D3, D4. Il est demandé de l’autoriser pour faciliter le jeu dans ces catégories et ceci dès 

le week end prochain. 

Validé à l’unanimité 

Une note va être envoyée aux clubs  

 

Prise de parole de Rémi Delacourt, Commission technique : 

➢ Formation des cadres : 
Formation de cadre jeunes 23 présents à Saint Chamas 
Formation de cadre adulte 20 présents à Saint Chamas 
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Formation de cadre enfant : premier présentiel le 26/02/2023 
 

➢ Prochaine Soirée Technique : 
Lundi 12 Décembre 2022 à Meyreuil 
Intervenants et Thèmes :  
Mourad CHETTI - Prévention blessure 
Pathologie courante du basketteur, comment les éviter ? + Échauffement 
Christophe VIUDES - Intervention technique 
Thème : Fin de Contre-Attaque à l'attaque placée avec collaboration offensive (animation jeu à 5) 
 

➢ Formation des Jeunes : 
- U13F 

Nombre de joueuses à l'entraînement : 22 
Nombre de joueuses présentées au CIC U13 du mois Octobre : 20 
Nombre de joueuses envoyées au Tournoi du Var : 10 
Nombre de joueuses convoquées au CIC U13 du mois de Décembre : 11 dont 2 N-1   
Impression générale : Nous avons le meilleur potentiel féminin (déjà au Pôle Espoirs à Aix avec 1 
an d'avance), dans l'ensemble ça reste faible dans la maîtrise des fondamentaux individuels 
(dribble, tir, passe, appuis...) mais je constate une grosse évolution depuis septembre ce qui est 
encourageant. 
 

- U13M 
Nombre de joueurs à l’entraînement : 36 à 38 en moyenne 
Potentiels pôle : 2, potentiels qui pourraient être dans la discussion une bonne dizaine. 
Nombre de joueurs présentés au CIC U13 du mois Octobre : 16 
Nombre de joueurs envoyés au Tournoi du Var : 10 
Nombre de joueurs convoqués au CIC U13 du mois de Décembre : 13 dont 1 N-1  
Impression générale : De très bons et forts potentiels ainsi que des "seuls vrais" grands gabarits. 
 

- U12F-U12M 
Nombre de joueuses à l'entraînement : 19 
Prochain rassemblement TGG le 22 Février 2023 à Marseille 
Nombre de réels potentiels pour U13 l'an prochain (Pôle Espoirs) : 6 
Nombre de joueurs à l’entrainement : 31  
 

- U11 
Secteur PAYS D'AIX 
Premier rassemblement : Dimanche 13 Novembre à Meyreuil 
Nombre de joueuses : 8 
Nombre de joueurs : 18 
Deuxième rassemblement : Dimanche 11 Décembre à Venelles 
 
Secteur ETANG DE BERRE 
Premier rassemblement : Dimanche 27 Novembre à Martigues 
Nombre de joueuses : 7 
Nombre de joueurs : 18 
Deuxième rassemblement : Fin Janvier (à définir) 
 
 
Secteur MARSEILLE 
 au Roy d'Espagne le 20/11, 16 filles et 41 garçons.  
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Secteur CRAU ALPILLES 
 à Saint Chamas le 20/11, 10 filles et 17 garçons. 
 
Stage TGG filles : 16 présents à Marseille au gymnase de l'école Centrale le 02/11/2022 
Stage TGG garçons : 23 présents à Marseille au gymnase de l'école Centrale le 03/11/2022 
 

Prise de parole de Nadine Jaubert, commission Mini et Jeunesse : 

• Réunion FNMB : 

Réunion avec les responsables du club de Calas, Frédérique Prud’homme et Nadine Jaubert pour 

la préparation de la FNMB. Validation de l’évènement sur 2 jours, les 10 (U11) et 11 juin (U7-U9) 

2023 à Calas. 

 

• Forum Mini 

Le 7 janvier prochain à Pertuis avec la présence de Gilles Malécot et Jordy Voudisat, notre CT. 

 

• Animations Mini 

Elles battent leur plein. 

Beaucoup d’enfants présents sur ces rassemblements ; Pour exemple à Senas, 150 gamins entre 

le matin et l’après-midi ! 

 

Prise de parole de Marion Patenotte, commission 3x3 : 

• Championnats Seniors et jeunes 

Ils ont démarré la semaine dernière. 

12 équipes Seniors (2 poules de 6) 

8 équipes U15G 

5 équipes U18G 

4 équipes U15F 

 

Travail à faire pour une meilleure communication auprès des joueurs directement car les 

informations restent souvent bloquées au niveau du correspondant du club. 

 

• Les arbitres ont très bien géré ; merci à Amine Kadouri pour l’encadrement de la formation. 

Prévision de formation des OTM 3x3 avec Bruno Vernet. 

Un OPEN féminin est envisagé. 

 

Prise de parole de Bernard Thomas, CDO : 

• Ecoles d’arbitrage : 

17 écoles inscrites sur FBI toutes de niveau 1. 

Murielle Gaittet doit fixer une date de réunion pour les référents des écoles. 

90 stagiaires inscrits dans l’ensemble des écoles. En cours d’inscription sur FBI.  
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Prochaine réunion : 

CODIR n°1 : Jeudi 15 décembre 2022 

 

 

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour et aucune question soulevée, la séance est levée à  

21H10. 

 

 

 

 

La Présidente        La Secrétaire Générale 

Frédérique Prud’homme      Isabelle Gérard 

      


